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SOIRÉE DANSANTE DU CLUB DE TIR
Uniquement sur réservation
Salle des fêtes de Sillery à 20h

8
M A RS

SAMEDI

NIGHT PARTY DU TENNIS CLUB
Repas et soirée dansante - Réservation obligatoire
Salle des fêtes de Sillery à 19h30

1
M A RS

SAMEDI

DON DU SANG
Résidence des seniors - Salle Malvy
19 rue du Canada de 15h15 à 19h15

28
F É V

VENDREDI PERMANENCE 
CONSEILLÈRE 
DÉPARTEMENTALE

Marie Noëlle GABET, 
conseillère départementale, 
est à votre écoute à la 
mairie de Sillery de 9h30 à 
10h30 le vendredi 7 février.

Elle est là pour vous 
conseiller et vous aider dans 
les domaines suivants :
Le soutien aux personnes 
âgées, l’accompagnement 
des personnes handicapées, 
l’aide à l’enfance et à la 
famille, l’insertion des 
publics en difficulté.

Vendredi 7 février

Vendredi 28 février 2025 de 15h15 à 19h15, venez donner votre sang à la salle Malvy 
(Résidence des seniors, 19 rue du Canada). L’équipe de l’EFS (Etablissement Français 
du Sang) vous y attendra. Rappel, il suffit juste d’avoir 18 ans ou moins de 71 ans 
et peser plus de 50 kilos. À noter qu’il est possible de prendre rendez-vous sur 
dondesang.efs.sante.fr ou sur l’application « don de sang ».

DON DU SANG
Vendredi 28 février 15h15/19h15 Salle Malvy

IL N’Y A PAS D’ÂGE 
POUR S’AMUSER 
AVEC CEL’ANIM 
SILLERY
En 2025, Cel’Anim vous 
propose de découvrir des jeux 
de société à domicile*.

- Vente de jeux de société
- Location de jeux en bois géants
- Moments ludiques à domicile
- Prestation animations jeux

Cel’Anim
19 rue des érables à Sillery
06.09.52.81.32
www.celanimetjeux.fr

*Prestation sous conditions

Appel à candidature
Un stage BAFA (Brevet d'Aptitude aux 
Fonctions d'Animateur) session de formation 
générale se déroulera à Sillery, en partenariat 
avec la Ligue de l'Enseignement de la Marne et 
la commune de Sillery, du samedi 5 juillet au 
dimanche 13 juillet 2025.

Conditions de candidature
Avoir 16 ans révolus avant le début de la 
formation.

Comment s'inscrire ?
- Date limite de candidature : 3 mars 2025
- Pour postuler, envoyez une lettre de 
motivation à fabrice@sillery.fr. Un dossier de 
candidature vous sera ensuite transmis.

BAFA - Devenir animateur
Pourquoi passer le BAFA ?

Le BAFA est une formation accessible 
et essentielle pour :
- Acquérir des compétences en 
animation et encadrement des 
enfants et adolescents.
- Vivre une expérience enrichissante 
en équipe et développer des valeurs 
de partage et de responsabilité.
- Accéder à des opportunités 
professionnelles dans l’animation, 
que ce soit en centres de loisirs, 
colonies de vacances ou périscolaire.

Rejoignez-nous pour cette aventure 
et contribuez à faire vivre des 
moments inoubliables aux enfants et 
jeunes de demain !



INFIRMIÈRES DE GARDE
Permanence infirmière :
Résidence du port 6F rue du Canada
de 9h à 9h30 en semaine.
Soins : prendre RDV au 
06.77.02.04.64

MESSES
Retrouvez les dates et horaires sur
www.paroisses-montagnevaldor.com

ASSISTANTE SOCIALE
Uniquement sur rendez-vous
au 03.26.97.00.94.
RDV à la mairie de Sillery

MARCHÉ
Tous les vendredis de 9h à 12h.
Place de la mairie.

FRANCE SERVICES
2 rue du pressoir
51500 SILLERY
03.26.07.29.17
franceservices@sillery.fr

lundi 10h/12h - 14h/18h30
mardi 10h/12h - 13h/19h
mercredi 10h/12h - 14h/17h
jeudi 10h/12h - 15h/17h
vendredi 10h/13h

A.D.M.R
24 rue du Canada - SILLERY
Tél : 03.26.61.74.31
Lundi, mardi, mercredi et vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h à 16h30
et le jeudi de 9h à 12h

PHARMACIES DE GARDE
Par téléphone 3237 
ou www.3237.fr

ATTENTION AUX CHENILLES PROCESSIONNAIRES : 
AGISSONS ENSEMBLE 

Ces dernières années, la présence des chenilles processionnaires du chêne et du 
pin s'est accrue dans de nombreuses régions, y compris la notre. Ces chenilles, 
reconnaissables à leurs poils urticants, peuvent causer des réactions cutanées, 
oculaires ou respiratoires, chez les humains comme chez les animaux. Il est donc 
essentiel d'être vigilants et de prendre des mesures de précaution afin de limiter 
les risques.

Nous vous encourageons vivement à observer attentivement les arbres de vos 
propriétés, car une détection précoce permet une action plus efficace.

Comment reconnaître les chenilles processionnaires ?

Chenille processionnaire du pin : Corps foncé avec de nombreux poils orangés et 
des lignes noires, tête noire, nid en forme de bourse de soie aux extrémités des 
branches, et elle se déplace en procession sur le tronc ou le sol

Chenille processionnaire du chêne : Corps foncé avec de nombreux poils 
argentés et des lignes oranges, tête noire, nid tissé plaqué contre l'écorce, sur le 
tronc ou les grosses branches et elle se déplace en procession sur le tronc

Ces chenilles sont urticantes à certains stades de leur développement, et leurs 
poils microscopiques peuvent être transportés par le vent, même loin de leur nid. 
Il est donc crucial d'éviter tout contact avec les chenilles, leurs nids, et les zones 
à proximité des arbres infestés. 

Ne pas les toucher, ne pas les balayer, ne pas les écraser car cela libérera les poils 
urticants.

Que faire en cas de contact ? En cas d'exposition, il est important de retirer 
les vêtements avec précaution et de rincer la zone touchée sans frotter. Il est 
recommandé de consulter un médecin ou d'appeler le centre anti-poison en cas 
de réaction allergique. N'appelez le 15 (SAMU) qu'en cas de détresse vitale.

Comment se débarrasser des nids ? Il existe plusieurs méthodes pour détruire 
ces nids, comme le brûlage, l'écopiège ou la pulvérisation, mais il est fortement 
conseillé de faire appel à un professionnel pour la destruction des nids et des 
chenilles. 

La Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles (FREDON) 
peut apporter un appui technique. Vous pouvez aussi signaler la présence de 
chenilles sur la plateforme nationale.

La commune agit : 
Consciente de l'importance de ce problème, les services municipaux ont 
commencé à mettre en œuvre des actions pour lutter contre la prolifération 
des chenilles processionnaires. Notamment, des interventions ont déjà été 
effectuées au cimetière communal, où des nids ont été détruits et des pièges à 
collerette installés sur les pins sylvestres.

Pour plus d'informations, n'hésitez pas à consulter les sites spécialisés :
signalement-chenilles.fr ou chenille-risque.info ou grand-est.ars.sante.fr

NIGHT PARTY
DU TENNIS CLUB

Le TENNIS CLUB DE SILLERY 
organise une NIGHT PARTY. 
Repas et soirée dansante
Apéritif offert, paëlla & dessert

35€/personne - Places limitées

Réservation obligatoire à 
contact@tcsillery.com 
ou 06.64.62.94.34

Samedi 1er mars

19h30 Salle des fêtes

SOIRÉE DANSANTE
DU CLUB DE TIR

Le Club de Tir de Sillery organise 
un repas / soirée dansante le 
samedi 8 mars à 20h à la salle des 
fêtes de Sillery.

Au programme : Apéritif, 
choucroute, fromage, dessert et 
soirée dansante.

30€/adulte, 20€/enfant (-12ans)
Réservation au stand de tir de 
Sillery (derrière Intermarché) le 
mercredi après 18h et le samedi à 
partir de 15h.

Infos 06.30.91.44.87
Les mineurs doivent être 
accompagnés d’un adulte.

Samedi 8 mars

20h Salle des fêtes

Retrouvez toutesles informationssur l’application
Sillery

disponible sur
Androïd et iOS


